
« FICHE DE SANTÉ » POUR LES NOUVEAUX ÉLÈVES 
 

LYCEE PROFESSIONNEL HÔTELIER F. BISE - B.P. n° 152 - 74136 BONNEVILLE CEDEX 
Tél. : 04.50.97.22.59. – Email. : Ce.0740014N@ac-grenoble.fr 

 

(Retour de tous les documents complétés ou demandés sur les journées d’inscriptions). 
Élève : 
 

Nom Prénom : .......................................................................................................................... 

Classe : ……………………………………… 
 

Date de naissance : ....... /........./...............    Lieu : ................................................................. 

N° Téléphone Portable de l’élève : ………………………………………………………………………………………. 

Adresse E-mail. : de l’élève : ………………………………………………… @ ……………………………………… 

 

Responsable légal(e) N°1 : 
 

Nom Prénom : .......................................................................................................................... 

N° Téléphone Portable : ………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse E-mail. : : ……………………………………………………………… @ ………………………………………… 

 

« RENSEIGNEMENTS DIVERS » 

 
La famille est invitée, dans l’intérêt de l’élève, à répondre le plus exactement possible au questionnaire 
ci-dessous : 
 

Si l’élève présente une maladie chronique ou un problème de santé particulier ou s’il a fait l’objet 
d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) 
 

L’infirmière vous invite à une rencontre dès la rentrée, ou à lui téléphoner si besoin. Vous pouvez joindre 
la copie d’un ancien PAI sous enveloppe si vous le souhaitez, à l’attention de l’infirmière. 
 

Votre enfant a-t-il un dossier à la MDPH ?    oui           Non   
 

Si oui :  
A-t-il eu l’an dernier un Accompagnant d'Elèves en Situation de Handicap : AESH    oui      Non  

 

Trouble du langage oral ou écrit (dyslexie par exemple) Pour des aménagements durant le 
temps scolaire :  
 

Votre enfant avait-il l’année scolaire précédente un : 
 

P.A.P. (projet d’accompagnement personnalisé)        oui     Non  
 

Nous vous invitons à le signaler auprès du Professeur Principal de votre enfant, dès la rentrée, 
Il faudra ensuite prendre RDV avec lui, muni du P.A.P. établi l’an dernier par l’équipe éducative, afin de 
l’adapter pour son année au Lycée. 

 

Pour des aménagements pour les examens : Contrôle continu de Formation CCF ou épreuve 
ponctuelle et pratique  

 

Si vous souhaitez des aménagements pour l’examen du Bac ou CAP, nous vous invitons à remplir 
un dossier de demande auprès du médecin de la MDPH, dès le mois d’octobre. Vous serez avisé par 
l’établissement des dates pour faire cette demande. 

 
MERCI DE FOURNIR « OBLIGATOIREMENT UNE PHOTOCOPIE » DE TOUTES LES VACCINATIONS 
NOTÉES SUR LE CARNET DE SANTÉ DE L’ÉLÈVE OU SUR UNE CARTE DE VACCINATION. 

 
SI VOTRE ENFANT A UN TRAITEMENT MÉDICAL, SPÉCIFIQUE OU PONCTUEL, VOUS PENSEREZ À 
APPORTER SES MÉDICAMENTS À L’INFIRMERIE AVEC UNE COPIE DE L’ORDONNANCE. 

 


